
 

CE QU’IL FAUT SAVOIR 
 

 

MARCHÉ PUBLIC DE MAITRISE D’OEUVRE 

 

 

 

 

 

 

 

MOE pour le renouvellement du système de 
vidéosurveillance du domaine pénitentiaire de la DISP 

de DIJON 

 

 

DISPDIJ26003 

  

 

Date et heure limites de réception des offres : 

Vendredi 03 avril 2026 à 12h00 
 

 

 
 
 
 
 

Direction interrégionale des services pénitentiaires 
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BP 13331 
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OBJET 

La Direction Interrégionale des Services Pénitentiaires (DISP) de Dijon souhaite renouveler l’intégralité 
du système de vidéosurveillance de la Maison d’arrêt (MA) de Dijon et du domaine du siège. Ces deux 
entités sont regroupées dans une seule et même enceinte pénitentiaire. 

 

Le renouvellement de la vidéosurveillance, au sein de l’enceinte pénitentiaire dijonnaise, s’inscrit dans 
la volonté de sécurisation et d’étanchéité des établissements par le Ministre de la Justice, le Directeur 
Général de l’Administration Pénitentiaire et le Directeur Interrégional de la DISP de Dijon. 

 

L’objet du présent marché est de confier la conception et le suivi de ces travaux à une maîtrise 
d’œuvre. 

 

FORME JURIDIQUE ET DEROULEMENT 

Marché public passé selon la procédure d’appel d’offre ouvert. La procédure implique l’envoi 
simultané par les candidats de leur candidature et de leur offre.  

Aucune négociation n’est possible.  

 

ETENDUE DE L’OPERATION  

La part de l’enveloppe prévisionnelle du maître d’ouvrage affectée aux travaux est comprise dans 

l’intervalle suivant 1 

1 900 000 € HT < enveloppe < 2 000 000 € HT. 

 

La durée prévisionnelle d’exécution du marché  

26 mois (7 mois de conception + 7 mois de travaux + 12 mois de GPA) 

 

Début prévisionnel des prestations  

Fin avril 2026 

Périmètre de la prestation 

Mission DIAG-APS 
Mission de base : APD – PRO – ACT – EXE – DET – AOR  
 
Localisation : Domaine pénitentiaire de la DISP de Dijon (MA + Siège) 

 
1 La fourchette indiquée ici correspond à une première estimation du maître d’ouvrage susceptible d'évoluer au stade de 
l'AVP 
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MODALITES DE DEMANDE DE VISITES 

La visite préalable du site est obligatoire, afin de mieux appréhender le périmètre du projet et les 
contraintes inhérentes à l'opération.  

Les candidats demanderont à visiter le site concerné en déposant rapidement, et au plus tard le 
VENDREDI 20 MARS 2026, une demande de visite, sur la plateforme PLACE impérativement sur la page 
de la consultation (rubrique « poser une question ») en spécifiant la date de visite souhaitée. 

 

Date et heure limite de demande de visite de site :   Vendredi 20/03/2026 à 18h00 

Date et heure limite de visite de site :     Jeudi 26/03/2026 à 16h00 

 

Ils doubleront leur demande sur les boîtes : 

- dai-marches.disp-dijon@justice.fr 
- dsi-surete.disp-dijon@justice.fr 

Contenu de la demande visite : Annexe 1/4 du RC + CNI (ou passeports) des personnes souhaitant 
effectuer la visite (deux personnes au maximum) + formulaire Autorisation d’accès renseigné et signé. 
 
 

MODALITES DE REMISE DES DOCUMENTS A DIFFUSION RESTREINTE 

Les annexes au programme comportent des informations à diffusion restreinte. Elles ne font donc pas 
partie du DCE téléchargeable sur PLACE. 
 

Elles ne seront communiquées qu’aux candidats ayant fait une demande de visite et contre 
engagement de confidentialité (annexe 3 du RC) dûment complété et signé, transmis à l'acheteur 
suivant les mêmes modalités que celles adoptées pour la prise de rendez-vous de visite, décrites ci-
dessus (dépôt sur PLACE + deux courriels). 

 


